
On ne peut porter des enchères qu'en s'adressant à l'un des avocats postulant près le tribunal de grande instance de TOULON.
CONSIGNATION POUR ENCHERIR : 7.000 €

VI218196 - IMMOLEGAL 23, rue des Jeûneurs 75002 PARIS

MISE A PRIX : 70.000 € (SOIXANTE DIX MILLE EUROS) 

S'ADRESSER POUR TOUS RENSEIGNEMENTS :
▶ A Maître Frédéric PEYSSON, avocat associé au barreau de TOULON, AARPI KALLISTE AVOCATS, Résidence 
Le Kallisté, Bât. D, 267 boulevard du Docteur Charles Barnié (83000) TOULON, TEL.04.94.62.33.21 dépositaire 
d’une copie du cahier des conditions de vente 
▶ A Me Nicolas TAVIEAUX MORO, avocat au barreau de Paris, membre de la SELARL TAVIEAUX MORO - de 
LA SELLE, 6 rue de Madrid (75008) PARIS TEL. 01.47.20.17.48. 
▶ Au greffe du juge de l’exécution du tribunal de grande instance de TOULON, où le cahier des conditions de vente est 
déposé. 
▶ Sur INTERNET : www.vlimmo.fr

Sur les lieux où une visite sera organisée, par Maître Sébastien JOLY, huissier de justice à HYERES (83) 
le jeudi 14 juin 2018 de 14h30 à 16h30

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES

Au palais de justice de TOULON (83), place Gabriel Péri  - EN UN SEUL LOT
L’adjudication aura lieu le jeudi 28 juin 2018 à 15h

Dans un ensemble immobilier sis à

LE CASTELLET (83330) 
2 rue Douce ou « Le Portail »

LE LOT NUMERO SEPT (7): Situé au 1er étage, face à l’escalier,
Et les 34/1.010èmes de la propriété du sol bâti et des parties communes générales.
Et les 43/1.000èmes des parties communes spéciales aux lots n°s 6 à 14 et 19 à 22.
LE LOT NUMERO HUIT (8) : Situé au 1er étage, sur le palier à gauche,
Et les 36/1.010èmes de la propriété du sol bâti et des parties communes générales.
Et les 46/1.000èmes des parties communes spéciales aux lots n°s 6 à 14 et 19 à 22.

Ces deux lots forment UNE SEULE UNITÉ D’HABITATION composée, selon 
procès-verbal descriptif dressé par Maître Sébastien JOLY, huissier de justice associé à HYERES en date du 14 novembre 2017, 
de : un séjour avec coin cuisine, une chambre, WC et salle de bains contigus à la chambre, d’une superficie de 38,98 M² 
suivant relevé du cabinet 3AE expertises. L’habitation est occupée selon bail en date du 1er mars 2016.

Cadastré section AD n° 163 lieudit « Le Village » pour 3 a 74 ca, les lots de copropriété suivants : 


